
LOI N' DU
PORT/INT FTXATION DU BI'DGEf, DE L'E;XERCICT 2018 . RECTIFICATIF

ALBTRÎ II
Par la Grâce de Dleu

Hnce Souveraln de Monaco

AVONS SANCTIONNE ET SANCTIONNONS la loi dont la teneur suit que le Conseil National a adoptée dans sa séance du
2014.

ARÎICLE 1

Les recettes affectées au budget de l'exercice 2Ol8 par la loi n' 1.46O du 22 décembre 2O17 sont rééva]uées à la somme globale
de 1.289.183.8OO € (Etat "A").

ARTICLE 2
Les crédits ouverts par la loi susüsée pour les dépenses du budget de l'exercice 2Ol8 sont modiftés et fixés globalement à la
somme maximum de 1.279.158.4OO €, se répartissant en 86O. 146.lOO € pour les dépenses ordinaires (Etat '8") et 419.012.3OO €
pour les dépenses d'équipement et d'investissements (Etat "C").

ARTICLE 3
[Æs recettes des Comptes Spéciaux du Trésor prévues par la loi susvisée sont réévaluées à la somme globale de 60.097.400 e
(Etat "D').

âRTICLE 4
Les crédits ouverts par la loi susvisée au titre des Comptes Spéciaux du Trésor pour l'exercice 2018 sont modifrés et fixés
globalement à la somrne maximum de 1O3.615.5OO € (Etat. D ,).

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de lEtat.

Fait en notre Palais à Monaco, le


